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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 30 septembre 2024 à 20h30 

Personnels, gestion des emplois et des compétences, formation 

24. Adhésion à la convention de participation pour la protection sociale complémentaire : prévoyance 

souscrite par le Centre de Gestion du Calvados 

Régis PICOT donne lecture du rapport suivant : 

Mes Chers Collègues, 

Vu l’article L.2121-29 du CGCT, le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune.  

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L.827-1 à L.827-11, 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de PSC et à la participation obligatoire des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement  

Vu la délibération du Centre de gestion n°2022/35 en date du 28 septembre 2022 portant choix des 

prestataires retenus pour la conclusion des conventions de participation pour les risques « santé » et « 

prévoyance », 

Vu la convention de participation signée entre le Centre de gestion 14 et la MNT-MGEN, 

Vu l’avis du comité social territorial en date du 12.09.2024, 

 

Conformément aux dispositions des articles L.827-7 et L.827-8 du code général de la fonction publique, les 

Conseils d’Administration des Centres de Gestion de la FPT des départements du Calvados (14), de l’Orne (61) 

et de la Seine-Maritime (76) ont décidé de s’associer pour mettre en place des conventions de participation 

mutualisées dans le domaine de la protection sociale complémentaire, pour les agents des collectivités 

affiliées et non affiliées du ressort de chaque Centre de Gestion, à compter du 1er janvier 2023, pour une 

durée de 6 ans. 

 

A l’issue de la procédure de consultation, le CdG du Calvados a souscrit une convention de participation pour 

le risque « Prévoyance » auprès de la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) pour une durée de six (6) ans. 

Cette convention prend effet le 1er janvier 2023, pour se terminer le 31 décembre 2028. 
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Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer à la convention de 

participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de leur Comité Social 

Territorial. 

 

Caractéristiques contrat-groupe « prévoyance – maintien de rémunération » 

 

Deux formules de garanties sont proposées, à savoir : 

 

 La formule 1 (choix possible uniquement pour les années 2023 et 2024 – formule 2 obligatoire à partir 

du 1er janvier 2025) comprenant la seule garantie « incapacité de travail » à hauteur de 90% du 

traitement indiciaire net (TIN) à adhésion obligatoire, les autres garanties restant à adhésion 

facultative des agents. 

 

 La formule 2 (choix possible dès le 1er janvier 2023) comprenant l’ensemble des garanties minimales 

qui deviendront obligatoires à compter du 1er janvier 2025, à savoir : 

- la garantie « incapacité de travail » à hauteur de 90% du TIN, 

- la garantie « Invalidité » à hauteur de 90% du TIN, 

- la garantie « Décès » capital à hauteur de 25% du traitement brut annuel, 

- la garantie « Maintien du régime indemnitaire » à hauteur de 50% du RIN pendant la période de 

demi-traitement. 

 

Le choix de la formule de garanties est du ressort de chaque collectivité au moment de son adhésion à la 

convention de participation pour le risque « prévoyance ». 

 

Toutefois, au 1er janvier 2025, date de l’obligation légale de participation financière aux garanties minimales 

définies par l’Ordonnance du 17 janvier 2021, les garanties de la formule 2 seront de plein droit applicables à 

l’ensemble des adhérents. 

 

Les taux de cotisation proposés sont maintenus les deux premières années puis, en cas de majoration 

éventuelle, l’augmentation est plafonnée à 5% par an. 

 

Il revient à chaque agent de décider d’adhérer à titre individuel au contrat-groupe « prévoyance » sans 

questionnaire médical et sans délai de stage s’il adhère dans les 12 mois suivant l’adhésion de l’employeur 

ou suivant son recrutement. A l’issue de cette période, un délai de stage de 6 mois est applicable. 

 

Participation financière de l’employeur 

 

L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de gestion est conditionnée au versement 

d’une participation financière versée aux agents ayant souscrit un contrat avec la MNT. 

 

Le montant alloué peut être soit identique pour l’ensemble des agents, soit modulée dans un but d’intérêt 

social en prenant en compte le revenu de l’agent. 
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L’aide financière mensuelle est à ce jour libre (minimum 1 euro), puis deviendra obligatoire à compter du 1er 

janvier 2025 sur la base d’un montant minimum de référence fixé par décret à hauteur de 7€/mois/agent. 

Considérant l’avis favorable de la Commission du Personnel, gestion emplois et compétences, formation                              

du 11 Septembre 2024, 

Considérant l’avis favorable du Bureau Municipal du 17 Septembre 2024,  

Il est proposé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 D’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue entre le Centre de 

gestion du Calvados et la MNT-MGEN, à compter du 1er janvier 2025 :  

 la formule 2 

 D’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents 

contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité ayant adhéré au contrat attaché 

à la convention de participation portant sur le risque « Prévoyance ». 

 De fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 15 € par agent et par mois 

pour chaque agent qui aura adhéré au contrat découlant de la convention de participation et de la 

convention d’adhésion (7€ minimum par mois par agent à compter du 1er janvier 2025).  

 D’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer la convention d’adhésion à la convention de 

participation et tout acte en découlant. 

 D’inscrire au budget les crédits nécessaires au versement de la participation financière aux agents. 

 De donner tous pouvoirs à Madame la Maire pour mettre en œuvre la présente délibération. 

 

VOTE :  Unanimité  Dont pouvoirs 

Votants  40 8 

Vote Pour 40 8 

Vote Contre  0 0 

Abstention  0 0 

 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 
 

Le Secrétaire de Séance    La Maire de VIRE NORMANDIE, 

 

Samuel BINET     Nicole DESMOTTES 
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Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres présents : 32 

 

Quorum (24) : Atteint 

 

Nombre de membres excusés : 11 

 

Nombre de membres excusés ayant  

donné pouvoir : 08 

 

Nombre de membres absents : 04 

 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

DESMOTTES Nicole     

ALLEGRE Gilles     

BALLÉ Marie-Noëlle    Philippe MALLÉON 

BAZIN Lucien     

BEDEL Sandra    Dimitri RENAULT 

BINET Samuel     

BLANC Meiggie    Régis PICOT 

CHÉNEL Fernand     

COIGNARD Cindy     

CORDIER Marie-Ange    Corentin GOETHALS 

COUASNON Serge     

COURTEILLE Jacques     

DROULLON Joël     

DUBOURGUAIS Roselyne     

DUMONT Eric     

DUVAUX Maryse     

FAUDET Olivier     

FOUBERT Françoise      

GALLIER Pierre-Henri     

GOETHALS Corentin     

GOSSMANN Patrick     

LABROUSSE Sabrina     

LAURENT Françoise     

LE DRÉAU Nathalie     

LEFEBVRE Yoann     

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

______________ 

Extrait du Registre des Délibérations 

du Conseil Municipal 
 

Le 30 Septembre 2024 à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Vire 

Normandie s’est réuni Salle des Mariages à l’Hôtel de Ville, sous la 

présidence de Nicole DESMOTTES, Maire de Vire Normandie.  

Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par 

mail et par courrier aux conseillers municipaux le 24 septembre 2024. 

La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site internet de 

Vire Normandie le 24 septembre 2024. 

Samuel BINET a été nommé secrétaire de séance. 
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LEFOUR Tony    Gilles MALOISEL 

LELARGE Michel     

LEMARCHAND Marie-Claire     

LETELLIER Nadine     

MADELAINE Catherine     

MAINCENT Lyliane    Nicole DESMOTTES 

MALLÉON Philippe     

MALOISEL Gilles     

MARTIN Pascal     

MASSÉ Aurélie     

MOREL Marie-Odile    Lucien BAZIN 

OLLIVIER Valérie     

PICOT Régis     

PIGAULT Jane     

RENAULT Dimitri     

RENAULT Régine    Pascal MARTIN 

ROBBES Martine     

ROBLIN Sylvie     

ROSSI Annie     

TOULUCH Jean-Claude     

VELANY Guy     

VIGIER Maud     
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